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CHARTE du CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS 

EYJEAUX 

S’il n’existe aucun cadre juridique qui régit ces instances participatives, deux textes de référence permettent de leurs 

donner toute légitimité : - la Convention Internationale des Droits de l’Enfant (articles 12/13/14/15) - la Charte 

Européenne révisée de la participation des jeunes à la vie locale et régionale Si chaque commune a le libre choix de 

créer un CMJ avec un fonctionnement propre au contexte local, une définition générale des conseils d’enfants ou de 

jeunes est donnée par l’association nationale de référence l’ANACEJ. 

Charte 

1- OBJECTIFS/MISSIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS 

2- ELECTION DU CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS  

3- FONCTIONNEMENT DU CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS 

a) Les réunions plénières 

b) Les commissions 

 

 

1- OBJECTIFS/MISSIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS 

1a-  Les objectifs 
 Le Conseil Municipal des Enfants se définit comme un lieu d’expression, d’écoute et de prise en compte de la parole 
des enfants, sur la vie de la commune. Il leur permet d’apprendre à être citoyen et d’être initié à une éducation à la 
démocratie. Il s’agit d’une structure institutionnelle représentative de la vie politique communale. Le Conseil 
Municipal des Enfants favorise la concertation, entre les élus et les enfants, reconnaissant ainsi l’enfant comme citoyen 
à part entière. 
  
La légitimité du Conseil Municipal des Enfants est dépendante de la reconnaissance de toute la commune : le Conseil 
Municipal, les services municipaux, l’ALSH, les enseignants, les parents, les associations  et tous les Egaliens. 
 
1b- Les missions des enfants élus  
Les conseillers municipaux enfants élus s’engagent à participer aux réunions plénières et réunions de commissions 
auxquelles ils sont conviés.  
Ils s’engagent à représenter leurs camarades :  
- en recueillant leurs attentes et leurs propositions  
- en les informant sur les actions du Conseil Municipal des Enfants  
Ils s’engagent à réfléchir et proposer des projets au Conseil Municipal des adultes, dans le but d’améliorer le cadre de 
vie des habitants de la commune, et à participer à leurs réalisations. 
- Ils s’engagent à participer à certaines manifestations publiques et temps forts de la commune en qualité de 
représentants du Conseil.  
Le Conseil Municipal des Enfants représente un lien intergénérationnel entre les enfants et les élus adultes.  
En contrepartie de cet engagement, le Conseil Municipal des adultes s’engage à prendre en considération les 
demandes et réflexions des jeunes conseillers et à les appuyer dans leurs démarches. 
 

 
2- ELECTION DU CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS  

2a- La composition 
Le Conseil Municipal des Enfants, placé sous la présidence du Maire ou de son représentant, est composé au minimum 
de 8 conseillers : 4 conseillers élus (2 filles+2 garçons) par niveau CM1 et CM2 de l’école d’Eyjeaux. 
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2b- La durée du mandat  
La durée normale du mandat est fixée à 2 années scolaires. 
Une élection partielle a lieu tous les ans afin d’élire les nouveaux CM1 et  prendre la place des CM2 sortants. Les 
enfants élus devenus collégiens peuvent finir leur mandat. 
 
2c- Le mode de scrutin  
Les élections se déroulent à la mairie, sous le contrôle des élus municipaux, à l'identique de celles des adultes: carte 

électorale, liste électorale, bulletins, urne, émargement, isoloirs, dépouillement. Les conseillers seront élus au scrutin 
majoritaire à un tour. En cas d’égalité des voix, le (la) plus jeune sera déclaré(e) élu(e). Un Procès-verbal de l’élection 
est établi. 
 
2d- Les candidats éligibles  
Pour être candidats éligibles, les enfants doivent :  
-  être scolarisés aux niveaux  CM1, CM2 à l’école Simone Veil d’Eyjeaux  
- avoir rempli une fiche de candidature individuelle accompagnée d’une autorisation parentale signée. Ces deux 
documents seront à remettre à la mairie.  
 
2e- Les enfants électeurs  
Tous les enfants scolarisés aux niveaux  CM1 et CM2 peuvent voter.  
Une liste électorale par niveau de classe est établie. Chaque électeur vote pour les candidats de la liste de son niveau 
de classe. 
 
2f- La campagne électorale 
Elle peut être organisée par les enseignants et/ou l’ALSH dans le cadre d’expression orale, écrite, graphique, voire sous 
toute autre forme jugée adéquate. 
Les candidats doivent réaliser une affiche électorale. 
Un affichage des candidatures sera mis sur les panneaux électoraux dans les lieux scolaires, ALSH et en mairie. 
 

3- FONCTIONNEMENT DU CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS 

Toutes les réunions du CME se font en dehors du temps scolaire. Il n’y a pas de réunions pendant les vacances 

scolaires. 

3a- L’encadrement 
 Les élus adultes, les enseignants, les parents, le personnel municipal et les représentants du monde associatif de la 
commune, sont les partenaires privilégiés pour l'encadrement et le bon fonctionnement du CME. 
 
3b- la responsabilité 
L’enfant est placé sous la responsabilité de ses parents jusqu’à la prise en charge par l’élu et/ou responsable  adulte 
en charge du Conseil Municipal des Enfants, au point de rendez-vous qui aura été déterminé.  
La commune d’Eyjeaux ne pourra donc pas être tenue responsable des incidents ou dommages qui pourraient survenir 
durant le trajet domicile/lieu de rendez-vous.  
 
3c- Les réunions plénières 
La présidence du Conseil Municipal d’Enfants est assurée par Monsieur le Maire ou son représentant en mairie. Le 
Conseil Municipal d’Enfants se réunit en assemblée plénière au moins 2 fois par année scolaire sur convocation de 
Monsieur le Maire ou de son adjoint(e) élu(e)  à l’enfance et à la jeunesse, afin de présenter et voter les projets qui 
auront été travaillés en commission. 
Le Conseil Municipal des enfants ne peut délibérer que lorsque la majorité de ses membres est présente à la séance. 
Peuvent voter les enfants élus et le président du CME ou son représentant. 
Les décisions au sein du Conseil Municipal des Enfants sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. En cas 
d’égalité, la voix du Président, ou de son représentant, est prépondérante. 
Les projets approuvés par le CME seront présentés au conseil municipal adulte par Monsieur le Maire et au moins un 
élu du CME. 
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3d-  Les commissions 
Les commissions sont définies par les enfants élus lors de la première réunion plénière qui a lieu après les élections en 
fonction des projets retenus. Les jeunes élus doivent s'engager dans une (ou 2) commission en fonction de leurs  
centres d'intérêts. Un parrain « élu adulte » et/ou un animateur sera désigné par commission. Les commissions se 
réunissent au moins une fois par trimestre. 
Elles préparent les projets présentés en réunion plénière pour approbation par vote. 
 
3e- Les absences 
En cas d’empêchement, un conseiller municipal peut donner sa procuration à un autre conseiller de son choix pour 
procéder aux votes. Chaque membre ne peut être porteur que d’une seule procuration.  
En cas d’absence, le jeune conseiller s’engage à prévenir la mairie dans les plus brefs délais. Au bout de trois absences 
non justifiées, le responsable  du Conseil Municipal des enfants prend contact avec le responsable légal du jeune pour 
connaître les raisons de ces absences.  
Si aucune solution n’est trouvée, le jeune élu se verra démis de ses fonctions.  
Il sera remplacé par le candidat suivant de la liste (fille ou garçon en respect de la parité), conformément au procès 
verbal établi lors des élections.  
Il est procédé de la même manière pour le déménagement ou la démission d’un jeune conseiller.  
Celui-ci est tenu de formuler sa décision par écrit au Maire. 
 
3f-- Le budget 
Le conseil Municipal alloue une enveloppe pour couvrir les frais de fonctionnement. Les projets du CME acceptés par 
le Conseil Municipal sont intégrés dans le budget municipal de la même manière que les projets municipaux. 
 
3g- La communication 
Le Conseil Municipal des Enfants peut utiliser le site internet de la commune et le bulletin municipal pour 
communiquer sur les projets en cours. Après chaque séance plénière, un temps de restitution sera proposé, par les 
rapporteurs. 
 
3h- L’adoption de la charte  
Le Conseil Municipal des Enfants adopte par délibération la présente charte. Elle pourra être complétée, modifiée sur 
proposition de l’autorité municipale par une nouvelle délibération du Conseil Municipal des Enfants. 
 
 
 

----------------------------------------------------------- 
 
 
 


